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Rapport Sommaire 

Concernant le présent accident ou incident grave, une enquête sommaire a été conduite 
selon l’article 46 de l’ordonnance sur les enquêtes de sécurité en cas d’incident dans 
le domaine des transports (OEIT). L’objectif du présent rapport est de tirer des leçons 
de l’incident. 

Aéronef DR 400/180 HB-KOW 

Exploitant Air-Club d'Yverdon-les-Bains, Case postale 20, 1401 Yverdon-les-
Bains 

Propriétaire Air-Club d'Yverdon-les-Bains, Case postale 20, 1401 Yverdon-les-
Bains 

     

Pilote Citoyen suisse, né en 1946 

Licence Licence de pilote privé d’avions (private pilot licence aeroplane – 
PPL(A)) selon l’Agence européenne de la sécurité aérienne (Euro-
pean Aviation Safety Agency – EASA), établie par l’Office fédéral 
de l’aviation civile (OFAC)  

Heures de vol Total 1205:55 h au cours des derniers 90 jours 7:29 h 

 sur le type en cause 81:59 h au cours des derniers 90 jours 2:03 h 

     

Lieu  Aéroport de Sion (LSGS) 

Coordonnées -- Altitude -- 

Date et heure 22 février 2017, 19:20 heures (LT = UTC + 1 h) 
Toutes les heures sont indiquées en heure locale 

     

Type d’utilisation Privé 

Règles de vol Règles de vol à vue (visual flight rules – VFR) 

Phase du vol Au sol et roulage au sol/Vol stationnaire 

Nature de l’accident Collision avec des obstacles 

Point de départ Yverdon-les-Bains (LSGY) 

Point de destination Aéroport de Sion (LSGS) 

     

Dommages aux personnes Equipage Passagers Autres 

 Légèrement blessé 0 0 0 

 Pas blessé 1 - - 
     

Dommages à l‘aéronef Légèrement endommagé Bord d’attaque gauche enfoncé au 
niveau des phares 

Autres dommages Panneaux de signalisation endommagés 
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Déroulement   

Afin d’éviter un freinage trop brusque, le pilote décide de quitter la piste 25 sur la gauche par 
la voie de roulage G (voir figure 1). Il aperçoit deux rangées de lampes bleues et choisit de 
rouler du côté droite de la rangée de droite en remontant le parking « Link ». Le cheminement 
de l’avion se poursuit de façon rectiligne sans que le pilote ne remarque qu’il roule alors sur 
une voie prévue pour les véhicules terrestres.  

 

Figure 1: Carte d’aérodrome de Sion, du recueil VFR LSGS AD INFO 1 (13/16 DEC 08), adaptée par 

le SESE 

Le contrôleur signale l’erreur de cheminement au moment où l’aile gauche heurte deux pan-
neaux de signalisation placés l’un derrière l’autre. L’avion continue son roulage et rejoint le 
parking nord par la voie de roulage F où le pilote informe le responsable du tarmac. 

Berne, 5 avril 2017   Service suisse d’enquête de sécurité 


